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EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES DECISIONS DE L’ACTIONNAIRE UNIQUE  

DU 28 MAI 2024 

 

 

 

 

Deuxième décision 

 

L'actionnaire unique décide d'affecter le bénéfice de l'exercice, s'élevant à 2.166 € de la manière 

suivante : 

- Autres réserves : 2.166 € 

 

Conformément à l'article 243 bis du Code général des impôts, il est précisé qu’aucun dividende n’a 

été distribué depuis la création de la société. 

 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité. 

 

 

Monsieur Mohammed REBIAI 
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